MED EMPORION – Conservatoire International des Cuisines Méditerranéennes.

Action Pilote : Garantir l'origine et la qualité des produits vendus sur les marchés de producteurs de Marseille par la mise en oeuvre d'un Système de Garantie Participatif et d'un plan de communication adapté.

Contexte :

· Le succès récent des marchés de producteurs dans le centre-ville de Marseille :


 Les marchés traditionnels du centre-ville de Marseille sont essentiellement des marchés de plein vent où des produits alimentaires côtoient des produits non alimentaires. Les producteurs locaux y sont peu présents. L'agriculture locale est néanmoins riche en diversité mais une grande partie est destinée à quitter le territoire.


Or, la population urbaine augmente régulièrement avec une demande croissante de produits alimentaires de qualité et de proximité. En témoigne le fort développement des circuits courts de commercialisation depuis les années 2000. C’est notamment le cas des marchés de producteurs qui connaissent un vif succès. Des paysans ont souhaité réinvestir les centres urbains en créant des marchés spécifiques pour proposer leurs produits en direct aux consommateurs.

· Une offre en produits de proximité et de qualité mais des problèmes spécifiques:


Ces marchés proposent une offre alimentaire locale et de qualité répondant ainsi à la demande de la population de Marseille. Toutefois, plusieurs problèmes spécifiques semblent aujourd'hui freiner leur développement.

· Le fonctionnement de ces marchés repose sur un règlement intérieur qui ne semble pas répondre actuellement à toutes les situations observées. Par ailleurs, les paysans s’autocontrôlent entre eux et cette position est délicate car ils sont alors juges et parties. Ainsi, lorsque des conflits ou des dysfonctionnements apparaissent, ils sont visibles et contribuent à décrédibiliser les marchés aux yeux des consommateurs.

· Les consommateurs qui fréquentent ces marchés représentent essentiellement une clientèle fidélisée et locale. Or, la demande des consommateurs en produits alimentaires de qualité et de proximité est réelle et croissante. La communication est un élément déterminant pour se faire connaître et faire connaître la spécificité des produits proposés.

Action Pilote :


Afin de répondre à ces problèmes spécifiques et pour contribuer au développement de ces marchés, il est proposé de :

· Tester un Système de Garantie Participatif1 sur les marchés, avec le double objectif de :

· améliorer le fonctionnement interne des marchés

· assurer une  transparence afin de garantir l'origine et la qualité des produits vendus.

· Développer une communication accrue et efficace sur l'origine et la qualité des produits vendus, par des actions de :

· Communication sur les marchés (panneaux pour chaque producteur, organisation d'évènements et d'animations, …)

· Communication externe vis à vis des publics spécifiques afin d'améliorer le repérage des marchés (tracts, presse, guides touristiques, …)

Structure du projet :

· Analyse du contexte : en cours (cf. constat ci-dessus)

· Appel d'offre « Expertise externe »  :

· Production d'informations sur l'origine et la qualité des produits vendus

· Mise en oeuvre d'un Système de Garantie Participatif sur un marché paysan

· Rédaction d'un guide méthodologique sur la valorisation des produits locaux et la création des marchés à partir des données produites

· Mise en oeuvre d'un plan de communication adaptée

· Réalisation de supports de communication :

· Communication sur les marchés

· Communication externe

· Publication d'un guide méthodologique à partir des données fournies par l'expertise externe

· Evaluation du projet

Le recrutement d'un expert externe par appel d'offre permettra de tester la mise en oeuvre d'un Système de Garantie Participatif sur un marché paysan et de fornir les informations nécessaires sur l'origine et la qualité des produits vendus sur ce marché.

Ces données seront régulièrement diffusées au CICM.

A l'issue de l'expertise, la rédaction d'un guide méthodologique sur la valorisation des produits locaux et la création des marchés à partir des données produites permettra de compiler ces données et les résultats de la lise en oeuvre d'un Système de Garantie Participatif.

Le fonctionnement entre le CICM et l'expert externe qui sera recruté est explicité sur le schéma suivant :



[image: image1]
Schéma de réalisation de l'action pilote – Répartition des activités entre le CICM et l'expertise externe engagée
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 	1. D'après l'IFOAM (International Federation of Organic Agriculture Movements), « les systèmes de garantie participatifs cherchent à fournir aux citoyens une garantie crédible sur la méthode de production de ce qu'ils achètent. La participation directe des paysans et même d'autres citoyens dans la certification est non seulement encouragée mais parfois exigée. Une telle implication est réaliste, dans un contexte de petites fermes et de vente directe sur les marchés locaux, où s'implantent en général ces systèmes. Leur participation active permet aux partenaires plus d'autonomie et leur donne aussi davantage de responsabilités, ce qui exige que le programme SGP mette la priorité sur la formation et la capacité d'organisation, à la fois pour les producteurs et les autres citoyens. »





